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Adoption dm l’ordre du jour l t orgrnirrtion dom travaux I rapport du 
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a) Dan-do dm rfouvorturo du point 116 do l’ordrm du jour raumirm par 
lor Etmtr-Unir d’kniriqur 

b) Roto du Socritaire gbhrl demandmt la rbuvmrtura do l’oxanoa du 
point 120 de l’ordre du jour 

Programma dm trmvall 
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HOWAGE A LA MEMOIRE DE MOHAMBD BOUDIAF, PRESIDENT DU CONSEIL D'ETAT SUPREME 
DE LA REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE D'ALGERIE 

HOMMAGE A LA MEMOIRE DE FRANCIS BUGOTU, REPRESENTANT PERMANENT DES 
ILES SALOMON AUPRES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

Le PREGIDEWT (interprétation de l’ntabe) : J'ai le triste devoir ce 

matin, de rappeler a l’Assemblée génitale la disparition tragique de 

6. E. M. Mohamsd Boudiaf, Prdsidcnt du Conseil d'Etat suprême de la République 

démocratique et populaire d’Alg6rie. 

Avant 1s tragédie qui lui a coûté la vie, M. Mohamed Boudi&f était l’une 

des personnalités les plus éminentes du Mouvemont national alghrien et un 

grand fila de l’Alg&ie, do la nation arabe et du continent africain. Il a 

joué un rôle historique dans 1s longue lutte pour l'indépendance algérienne et 

il a 6té un patriote dévoué, oeuvrant toute sa vie pour 10s intérêts les plus 

nobles de son pays et de son pouple. Au début de cotte année, guidé par son 

dévouement inlassable à son pays, M. Boudiaf a répondu à l'appel du devoir 

national et a accepté d’asuumer les fonctions de président du Conseil d'Etat 

suprême, pour servir son pays pour lequel il a finalement sacrifié sa vie. 

La disparition tragique du Président Boudiaf est une grande perte pour 

l'Algérie et pour nous tous ici présents, qui apprécions le tôle de l’Algérie 

dans l'histoire de la nation arabe, du continent africain, du Mouvement des 

pays non alignés et de l'Organisation des Nations Unies. 

Au nom de l’Assemblée générale, je prie le représentant de l'Algérie de 

bien vouloir transmettre nos tt&s sinc&res condoléances au Gouvernement et au 

peuple algériens ainsi qu'à la famille du défunt. 

J'ai également le triste devoir de rappeler à l'Assemblée la disparition 

de 6. E. M. Francis Bugotu, Représentant permanent des Iles Salomon auprès de 

l'organisation des Nations Unies. 

L'Ambaseadsur Bugotu a eu une carrière distinguée et constructive en tant 

que fonctionnaire et diplomate respecté. Au moment de sa disparition, le 

9 juillet 1992, 1'Ambassadeur Bugotu était également Ambassadeur aux 

Etats-Unis et Haut Commissaire au Canada. Nous garderons le souvenir du 

dévouement avec lequel il a servi son pays et la cause des Nations Unies. 
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Au nom do toua seo amia et collà9uer riunio ici, jo voudrais adreseer à 

sa famillo ainsi qu’au Gouvernement et au peupla dea Iles Salomon nou 

condoléaacer 10s plus profondea et les plus sincèrea. 

Jo donnm la parole au Secrétaire général. 

Lo mv (interprétation de l’arabe) : Les hommes 

passent, maie les peuples survivent. Un être humain disparaît, mais 105 

principes demeurent. Dana cet esprit, les nobles idéaux et les principes pour 

lesquels le leader disparu M. Mohamed Boudiaf a consacré sa vie n’ont pas 

disparu avec lui. Au contraire, ils ont Qté renforcés, non seulement au sein 

du peupla algérien mais aussi dans les coeurs des peuples du monde entier 

épris de stabilité, de sécurit6 et de paix. 

(L’orateur menfrsnceis) 

Lorsque la nouvelle de l’assassinat de Mohamed Boudiaf traversa le monde, 

je me trouvais à Dakar, à l’occasion de la Conférence au sommet de 

l’Organisation de l’unit6 africaine (OUA). Je fus, comme tous, frappé 

d’étonnemaat et d’inquiétude, pensant d’abord au destin singulier de cet homme 

droit, que la vie, à plusieurs reprises, avait fait aortir de bwtes les 

séries. pensant aussi 6 l’Algérie, ce pays arabe avec qui j’ai vécu sa lutte 

pour l’indépendance, ce pays arabe plongé dans les inquickudes d’un destin 

qui, de nouveau, hésite. J’ai condamné cet attentat si choquant et transmis à 

la famille de Mohamod Boudiaf l’expression de ma très sincère et très vive 

émotion. 
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Bientôt j’ai pu mesurer, parmi l’assembl6e des chefs d’Etet et de 

gouvernement africains prérente ir Dakar, combien l’sctlon publique pouvait en 

quelques mois - à peine sir mois, dam le cas de Mohamed Beudiaf - transformer 

en une image forte, vivante, riche de ré8gonancee, un individu juaqu’nlora 

inconnu des grandes ma88ea. L’image d”intégrité, de droiture, de fidélité ?s 

lui-même que Mohamed Boudisf commençait k faire connaître bien au-de:à de son 

wwn cette imago est devenue en quelques A& ‘*qures un symbole que partegent 

aussi dans leur coeur une partie de ceux qui jzaqu’alors l’avaient combattu ou 

qui, peut-être, ne l’avaient pae compris. 

Ce symbole d’intégrité et d’amour du bien public, ce symbole que restera 

& jamais Mohamed Boudiaf dans la mémoire de aon pays, est chaque jour plus 

fort, plua clair, plus respecté t c’est la plus cinglante réponse que les 

hommes peuvent donner à la violence et eu LnnrPtiome, et c’est suesi la plus 

cinglante réponse qu’il pouvait infliger 0 808 assassina. 

(L’ocagfwr poursuit en tmaleia) 

Je voudrais maintenant rendre hommr.ge à la mhmoire de Franc:.8 Bugctu, 

Ambassadeur des Ilus Salomon auprès de l’Organisation des Nations Unieo. 

J’ai été profondément attristé d’apprendre In disparition de 

1’Ambaseadeur Francis Bugotu, le 9 juillet. Durant les deux années qu’il a 

passées aux Nations Unies, 1’Ambaseadeur Bugotu a fait montre du même 

engagement pour promouvoir la compréhension internationale que celui qu’il 

avait montré tout au long de sa carrière émineate Banc les Iles Salomon et au 

cours de son service à l’étranger. 

Je souhaite me joindre aux autres pour rendre hommage à sa mémoire et 

faire part de mes sincères condoléances au Gouvernement des Iles Salomon et à 

la famille de M. Bugotu. 

Le mIDENT (interprétation de l’arabe) t J’invite les 

représentants à se levrr et à observer une minute de silence en hwunage à la 

mémoire de fou le Président du Conseil d’beat suprême de la République 

démocratique et populaire d’Algérie, S. Y. M. Moharned Boudiaf, et de feu le 

Représentant permanent des Il~s Salomon auprès de 1’3rganisation des 

Nations Unies, S. E. M. Francis Bugotu. 

Les memhrw8 de 1 ‘Assembleo ¶~~~.r~-~.s.~~~~~~n~--~~~~~-~~~~-~. 
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LU pe (interprétation de l'arabe) 8 Ye donne maintenant 48 

parole au ropr%rontsnt de Madagaacmr, M. Nos1 Rakotondramboa, qui va parler au 

nom du GroUpQ dSs Etats d’Afrip0. 

M._ (Madagascar) D C’est au nom du Groupe des Etats 

d'Afrique que j’ai Z'honneur de preirdre la parole. Eoous avons appris avec une 

grande constoruatiou la disparition violente, le 29 juin dernier, de 

6. e. M. Uohamâ Boudiaf, Pr&sideat du Haut Comite U'Etat de l’Alg&rie. 

L’Afrique a perdu une fois de plus un de 108 valeureux fils, car nous 

rcconnsiesioas ~aa lui non seulement un ancien chef historique de le révolution 

algérienne,. mais surtout un home d’Etet courageux, anim6 d'uuo ferme volonté 

de rritablfr la otabilit8 politique, économique et socialo de son pays. Xl a 

assumé ses responsabilités à un moment crucial pour le sort de son pays, en 

toute conac~eaca des dangers et des défis que cela impliquait, et tout cela, 

malgré son 6ge. 

Au nom du Groupe de8 Stats d'Afrique, j’adresse notre vive sympathie et 

noa sincère6 condol8ancea au Comité d'Etet, au Gouvernement mt PU souple 

alghriens, ainsi pu'& la famille du défunt. 

C’est Bgalmtmt avec une profonde tristesse que noua avons appris le 

décès de 6. B. M. Francis Bugotu, Ambassadeur extraordinaire et 

plénipotentfafre, Rep&aent.ant permavent dea Iles Salomon auprès de 

1'0rganisatfon des Nation6 Unies, déc& survenu le 9 juillet 1992. Bien que 

QOII Gjour parmi noud) ait été assez bref, nous gardons de lui le meilleur 

eouvenir. Durant une brillante carrière consacrée au service de son pays et 

de 908 conpstriotea, 91 avait successivement occupé plusieurs postes 

importanta. 

Au nom du Grovp des Bta.ts d’Afriqufi, je voudrsds transmettre ~08 

sincèsea coadoléances au Gouvernement et au peuple des Iles Salomon, ainsi 

qu’à la famille du Ufeparu. 

Le m (interprétation de l'arabe) t Je ~OAACJ maintenant la 

parole au représentant de la Papouasie-Ncuvsllo-Gin&, 1’Anbassadeur Renagi 

Renagi Lohia, qui va parler au nom dU GrOUFe de8 Etats d’Asie. 
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M. (Papouasîe-Nouvelle4uin66) (iaterpritation de l’anglais) i 

Les dieux qui noue ont fait vmnir lut la Terrm ont, dane leur dessein 

gtandiore, 16gui aux peupler et à la conununauti internationale de grands 

hornno l t de grands dirigeants. CO dessein est pour noum d’oeuvrer pour le 

bien de la Terra l t des cieu. Mais le d6cès du Priaident Mohamed Boudief 

a’el)t pas une manière de disparaître acceptable pour ao6 proches et. seo 

coll~guer . Le monde et l’Assembl6e doivent donc condamner toua lea actes 

cruel6 de ce genre perpétrés ausui bien contre les grandr do CO monde que 

contre les personnes ordinaires. 
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Ile-Guinée1 

ta communauti intmrnationala doit difendro 10s nobles principes de la 

moralité et du respect de la V~O l t doit B~U~S= 10s bonnes actions. Les 

laadara sont donnée aux pouploa pour faire prouva de leadarship pour le bien 

de ces peupler et pour 10 bien du monde ontiar. Si l’on veut voir s’instaurer 

un jour la paix et la ahurit6 aur notre planète, il faut qua la paix et la 

sécurité régnant d’abord l ntro lea individus et les groupes. C’est pourquoi, 

en tant qu’individus, des plus humbles aux autorités les plus élevées de 

toutes nos nations, noua devons assurer la primauté du droit et de la justice 

pour tous. 

C’est donc avec une grande tristease que le Groupe des Etats d’Asie a 

appris la disparition d’un dirigeant important et dévoué de l'Algérie. En son 

nom, je suie honoré de devoir demander à notre collègue, le Représentant 

permanent de l’Algérie auprès de l’Organisation des Nations Unies et à sa 

délégation, de transmettre au Gouvernement et au peuple algériens nos sincères. 

condoléaacss et de leur faire aevoir que noua partageons avec aux et avec tous 

leurs amis le fardeau de leur chagrin. 

Nous déplorons par ailleurs la disparition de 1’Ambassadeur Francis 

Eugotu, un ami et un collègue très char, un homme qui a servi son peuple tant 

dans son village qu’au sein du Gouvernement des Iles Salomon et, ensuite, dans ' 

la région du Pacifique Sud, où il est devenu le Secrétaire général de la 

Commission du Pacifique Sud. Après avoir servi pendant de nombreuses annees 

dans la région du Pacifique, 1’Ambassadeur Rugotu a ét.6 envoyé en poste auprés 

de l’Organisation des Nations Unie8 pour servir non seulement le peuple cls son 

pays et tous les peuples de la région mais également la communauté mondiale 

tout entière. 

Dieu trace le destin de tout un chacun. Il savait que Francis avait 

servi son peuple, sa fmille et la communaut6 mondiale, et que des moments 

comme celui-ci nous attendent tous. Il a disparu, mais nous savons que son 

esprit demeure parmi nous. 

Nous croyons traditionnellement dans nombre de nos communautés, en Asie, 

en Afrique, en Ambrique latine et partout, que toute chair née en ce monde 

doit périr, mais que l'esprit demeure. C'est de cette croyance que nous 

tirons notre force et le sens de l'unité, de la fraternité et de la communauté. 
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Nous rendons hommage B notre cher rami et collègue, leader de mn propre 

droit, st demandons que la Chargé fl’sffairer de le Mierion dss Iles Salomon 

transmette au Gouvernement et au peuple des Ilor Salomon, ot h la famille 

ende-Aillée 38 Francis Bugotu, le8 coadol6ances de8 Etats membres du Groupe 

asiatique des Nation8 Uniee. 

Le mm (interprétation do l’arabe) t Je donne ia parole au 

représentant de l’ukrcnine, M. Vîktor Kryahanivekiy, qui va psrlsr au nom 8% 

Groupe de8 Etat8 d!Europe de l’Est. 

M.m (Ukraine) (interga&atAon de l’anglais) I En m8 

qualité de PrBsideat du. Groupe des Etat8 d’Europe do l’Est, je voudrai8 rendre 

honunage à feu le Présidont Moh8med Boudief. Honte politjque remarquable, il a 

grandement contribué k l’ind&pendance de OOD pays. Bien qu’en oxil pmclarnt 

près de 30 anw, le Président Boudiaf est toujours maté proche de 8oa peuple. 

11 a’a jwnois ces86 888 effort8 en vue de l’édlficetion, dans son pays, d’une 

société démocratique et proapére. Dan8 une période très troubl6e pour son 

peyys, Mohamed Boudiaf a été nommé Préeideat du Coaseil d’Rtat suprême 

d’Alg6rir. Il a fait preuve de courprqe et a assumé la pleine respons<Mlité 

de 1’8venir de son pays. Bien que la dieparftjon tragique a, Mohamed Boudiaf 

l’ait empêché de réaliser ses projets et ses aspiratioas, le aouvsnir de 

l’honrrne politique et de 18 persanas remarquable qu’il itrsit re8tera dans nos 

mémoires, 

Jo tims éqalemeat à rendre hommage à feu l’knbaasadeur Fra~ie Buqotu. 

Ces dernières années,- 1’Ambassadeur Buqotu avait roprésent6 don pays auprès as 
l’Orqaai8ation des Nation8 Unie8 tout ea exerçent parallèlem6wt le8 fonctions 

d’Ambassadeur aupré des Etats-Uuis et de Haut Commi88aire au Canada. Il 0 

grandement contribu $A consolider l’indépendance de8 Iles Salomon et, en 28 

qualité de Représentant permanent ouprès de l’Organisation dos Nations Unies, 

il A encouragé la coopération sntre les Etats dcpnu les afforts qu’ils 

déploient pour renforcer la pi3ix et. la sécurite iatar~ationales. Son 3ouven ir 

restera longtemps avec nou8, 

Le mmm (interprétation de l’erabe) : Je donne la parolo au 

représentant de Saint-Vincent-et-les Grenadines, qui va parler aa nom du 

Groupe des Etats d’Am6rigus latine et. 638 CZasaj;bea. 
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M. (Saint-Vincent-et-les Grenadinos) (interprétation de 

l’anglais) : Les Gouvernements et les peuples des pays membres du Groupe dea 

Etats d’Amérique latine et des Caraïbe8 transmettent leurs sincères 

condoléances au Gouvernement et ou peuple algériens à l’occasion du décès 

prématuré et tragique du Président Mohamed Boudiaf, survenu le 29 juin 1892. 

Nous voudrions également exprimer nos sincères condoléances au 

Gouvewement et au peuple des Iles Salomon qui pleurent la disparftion de 

S. E. M. Francis Bugotu, Ambassadeur extraordinsire et pléaipotentaire et 

Représentant permanent auprès de l’Organisation des Nations Unies. 

La balle de l’assassin a une fois encore rCduit au silence une grande 

personnalité. Le Président Boudiaf restera toujours présent dans nos mémoires 

en raison du rôle qu’il a jaué dans la lutte de son pays pour l’indépendance. 

Les sages conseils et les jugements avisés de cet homme d*Etat chevronné sont 

perdus à jamais. Son pays et de nombreux autres le regretteront beaucoup, lui 

et le leadership dont il a fait preuve, particulièrement à l’heure actuollo. 

Les coupables de cet acte horrible doivent être punis avec toute La 

rigueur de la loi. 

La nouvelle du décbs aoudain de 1’Ambassedeur Francis Bugotu, 

le 9 juillat 1992, noua a profondément choqués et attristés. 

En tant que collègues, nous ne pouvons oublier le sympathique Francis, au 

sourire conmunicatif et à la personnalité plaisante. Il est en quelque sorte 

approprié qu’il soit décéd& alors qu’il pratiquait le sport qu’il aimait, avec 

ses nombreux amis et collègues do toute le région du Pacifique Sud qui 

participaient au viagt-troisième Forum du Pacifique Sud, accueilli par les 

Iles Salomon. 

Les accomplissements de 1'Ambassadeur Bugotu en sa qualité de 

représentant de son pays lui ont valu le respect et l'admiration de tous, dans 

son pays, dans le r6gioa du Pacifique Sud et dans la communauté internationale 

tout entière. 

Les Iles Salomon pleurent maintenant la perte d'un fils eminent, 

éducateur, diplcmetc, homme politique et sportif. La région du Pacifique Sud 

et la communauté internationale ont perdu un ami et un homme d'ltat. Il sera 

profondément regretté. 
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Au nom du Qroupm des pays d’hhiquo latine ot de8 Cmtaïbm, lmm 

déligations de l’Algérie mt des Xlmr Oslomon mont rsspo.?tivomont ptih du 

faire part de x.08 condol6ances mu fmillerr 6prouviem du Priridont Boudiaf et 

de l*Ambseradeur Bugotu. 
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Le m (interpretation de l’arabe) : Je danne la parole à 

M. Thomas Bajnocri, de l’Autriche, qui va parler au nom du Oroupo des Etats 

d’Europe occidentale et autres Etats. 

@&mX (Autriche) (intorprdtation de .i*anglalr) I Au nom du 

Oroupo dom Etats d’Europe occidentale et autres Ettrts, j’ai le triste devoir 

de transmettre, par l’interm~dlaire de la dél&gation de l’Algérie, aos 

sincéres condoléances au GOUWrACimeAt et au peuple de l’Algérie pour le déc&s 

tragique et prématuré de S. E. M. Mohamed Boudiaf, Président de l’Algérie at 

Président du Conseil d’Etet suprême. Nous sommts eacore nous le choc de 

l’assaesiast odieux du défunt PrhideAt de l’Algérie. Son aouVIwir en tant 

que dirigeAAt remarquable de son pays, tant lors du processus de libération 

qu’au moment critique actuel de l’histoire de l’Algérie, restera à jamais dans 

110s mémoîroe. Il avait du courage et des principes. De par son déc&, le 

peuple et le GOUV0rnemeAt de l’Algérie ont perdu un héros et UA patriote 

dévou6, et la communauté interaatioaale a perdu UA homme d’Etet dont les 

contributions en faveur de la paix et de la compréhensioa iateraationale 

sorout regretthes. 

Je saisis aussi cette occasion pour exprimer notre affliction et notre 

tristesse à la suite du décès de notre aimable et estimé col.l&gue, feu 10 

Représentant permanent des Iles Salomon, M. Francis Bugotu. Nous exprimons 

nos condoléances respectueuses à sa famille, au Gouvernement des Iles Salomon 

et à la Mission permanente des Iles Salomon auprès de l’Organisation dos 

NatiOAS UAi0S. 

Le PRESIDEHT (interprétation de l’arabe) : Je donne 1s parole au 

représentant des Etats-Unis, pays hôte. 

M. HIÇES (Etats-Unis d’Amérique) (iaterprétatioa de l’anglais) : 

C’est avec une profonde tristesse que je prends la paroler en ma qualité Je 

représentant du Pays hôte, pour exprimer les sinc&res condol&ances du 

Gouvernemeot et du peuple des Etats-Unis d’Am6rique ainsi que la sympathie 

personnalle de i’hmbassadeur Perkins nu peuple et au Gouvernemont de l’higerie 

à la suite du décès tragique du Président du Conseil d’Etat suprême, 

M. Mohamsd Roudiaf. C’était un patriote qui a servi non pays tan@: lors de sa 

lutte de libération qu’on période de nécessité extrême. 
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Nous rogrettonr profondément l’arsassinat du Président Boudiaf et la mort 

et lea blesruroo der autres victimes de cet événement violent du 20 juin à 

AltlllsbEA. Nous condamnons cet acte de violence politique, et nous avons appelé 

toutes les parties an Algérie à emp&her toute autre effusion de sang. La 

violence ne peut tout simplement pas ëtre la aolution aux problèmes de 

l’Algérie. 

En tant que représenta& du pays hôte, je dois également prendre acte 

avec une profonde tristesse du décès prématuré de notre collègue, 

1’Ambassadeur Francis Bugotu, Reprécentant permanent des Iles Salomon aupros 

de I’Organisati~n des Nations Unies. L’Arnbassadeur Bugotu était un 

reprhseatant dévoué de oon pays et un esbile défenseur de ses intarête au sein 

de cette instance internationale et d’autres tribunes mondiales. Il a servi 

son pays avec dignité et dévouement jusqu’à son décès inattendu au cours de la 

réunion des chefs de gouvernement du Pacifique Sud, le 9 juillet 1992. 

Au &om du Gouvernement et au peuple des Etats-Unis d’Amérique, je tiens à 

transmettra ~108 plus profondes condol&ances et celles de 1’Ambaasadeur Perkins 

à la famille de l’Ambassadeut Bugotu et au Gouvarnoment, au peuple et à la 

délégation qu’il a servis avec tant de compétence. 

Le m (interprétation de l’arabe) : Je donne la parole au 

représentant de l’Algérie. 

M. (Algérie) : Monsieur le Président, permettea-moi, au nom de 

mon gouvernement, de vous exprimer nos vifs remerciements à vous-même, au 

Secrétaire général de aotre Organisation, S. E. M. Boutros Boutros-Ghali, à 

l’ensemble des porte-parole des groupes régionaux ainsi qu’au représentant du 

pays hôte, qui ont bien voulu nous témoigner leurs sentiments de sympathie et 

nous exprimer leurs condoléances. 

La tragique disparition du Président Mohamed Boudiaf, victime d’un lâche 

assassinat, constitue une dure épreuve pour le peuple algérien, qui a ressenti 

une profonde douleur devant ce crime inqualifiable contre une figure 

emblématique du Mouvement national algérien, un militant d’une intégrité 

unanimement reconnue, un homme de dialogue et d’ouverture qui a lutté jusqu’à 

son dernier souffle pour le triomphe de la liberté, de la dignité et du 

progrès. Le souvenir du Président Roudiaf restera à jamais vivant dans la 

mémoire de tout un peuple, auquel il s’est toujours identifié. 



SP/6 A/46/PV.07 
- le/20 - 

Le peuple algérien et 585 dirigeante, détermines k pouraulvrs l'oftuvr~ Au 

Président Boudiaf, qui a engagé l'Algérie dans une mwche résolue wtfl In 

stabilité, la démocratie et le progrès, trouvent uno précieuse 5ource do 

réconfort dans les manifestation5 d'amitié et de aoutlen qui nau5 oont 

parvenue5 de partout à travora 10 monde. 

Noua avons été très sensible8 au renouvellement, aujourd'hui, du 

l'expression de ce5 sentiment5 de sympathie ot de fioutfan, et je vc>cIdrain, uu 

nom de mon gouvernement, vou5 réitérer une nouvelle foie notre gratitude à 

vous-meme, Monafeur le Président, au Secrétaire génersl ainai qu'à l'ensemble 

des délégation5 qui 5e aont aaeociées, à travers les porte-parole dos ~3rvupes 

régionaux, à l'hommage rendu au Président Boudiaf. 

Je ne manquerai pas de transmettre au Gouvernement algérien ainsi qu'a la 

famille du Préaident Boudiaf le5 témoignage5 émouvants de sympathie et de 

solidarité qui ont été exprimé5 au sein de cette auguste A55smblée. 

Je voudrai8 également aaaocier ma délégation aux condoléances adressées 

au Gouvernement et à la délégation des Ile8 Salomon à l'occasion du décès de 

1'Ambassadeur Bugotu, qui sera regretté par ses nombreux amis aux 

Nations Unies, où J.1 a su gagner l'estime et la consideration de tous. 

Le PREGIDENT (interpretation de l'arabe) I Je souhaite réitérer mes 

condoléances au Gouvernement et au peuple de l'Algérie. 

Je donne la parole à M. Bata'aniaia, des Ile8 Salomon. 
t M. (Iles Salomon) (interprétation de l'anglais) : J'ai 

l'honneur de dire quelqur: mots de remerciement à tous en cette occasion 

spéciale OÙ nous rendons hommage à notre cher collègue, 6. E. Francis Bugotu, 

Ambassadeur et Représentant permanent dtts Iles Salomon aupros de 

l'Organisation de8 Nation8 Unies, décédé 1s 9 juillet 1992 alors qu'il 

participait à la réunion des chefs de gouvernement du Pacifique Sud tenue à 

Honiara, aux Iles Salomon. Au nom du Gouvernement et du peuple des 

Iles Salomon ainsi que de la famille du regretté Francis Bugotu, je saisis 

cette occasion pour vous remercier, Monsieur le Président, et remercier le 

Secrétaire général, les porte-parole des groupes régionaux et les membres des 

gouvernements respectiEs des messages de sympathie et de condoléances que nous 

avons reçus. votre appui réconfortant et vos paroles d'encouragement ont été 

grandement apprécies par notre gouvernement et notre peuple. 
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Les Iles Salomon ont perdu un homme de tr&o grande valeur, un homme qui E\ 

rfellemwnt servi 6on pays et na populatiOn dann 18 rlgion du Pacifique Sud wt 

au sein de 1’0rgeniastion mondiale. Nianmoinr, jo tionr i 8ewrer tous les 

Etats Membres que les Iles Salomon contiuuoront d'sttaaher une grande 

importance & cette organisation mondiale, et à dira qua mon gouvernement 

examine actuellement la quwatic; de savoir qui pourra occuper de façon 

approprihe le posta laissé vacant auprèe de l’Organisation dsa Nations Unies 

par la regretté Frnnris hugotu. 

Avant de terminer, je voudrais Pigalement, au nom du Oouvornemwnt et du 

pwuple des Llwa Salomon, rendre hommage à feu 10 Président de l’&lqcirie, 

décédé de manihre tragique. Yw tiens également à tranamettro lea sincères 

condoléances de mon qouvwrnwmwnt à la Mission alg6rienne supris dw 

1’0rganiaation deo Nations Unies. *Je tiens à aeauror tour ~DOM collègues ici à 

1'ONU que lwurs mwssayos de condoléances awront transmis au gouvernement et au 

peuple des Iles Salomon, ainsi qu’à la famille du regretté Orancio Bugotu. 

Lw m (interprétation de l’arabe) : Jo remercie le 

représentant des Iles Salomon des paroles aimables qu’il m’a adrwasées, et je 

me permets de lui présenter à nouveau mes condoléances. 

Les représentants des délégations suivantee ont demandé la parole pour 

une motion d’ordre I Etats-Unis, Royaume-Uni, Islande, Autriche, Australie, 

Slovéniw, Croatie et Yougoslavie. Je donne maintenant la parole au 

représentant des Etats-Unis d'Amérique. 

M. HI- (Etats-Unis d'Amérique) (interpr6tation de l'anglais) I 

Dans une lettre datée du 5 mai 1992, adrwesée au Président du Connoil do 

sécurité par le Représentant adjoint des Etats-Unis d'Amérique auprès de 

l'Organisation des Nations Unies, les Etats-Unis l’informent que la question 

s'est sérieusement posée de savoir si la Serbie-Monténégro prend la succession 

de la République fédérati*,e socialiste de Yougoslavie. Nous l'informions wn 

outre que tant quw cws incertitudes n'auront pas été résolues, la 

participation des représentants de la Serbie-Monténégro aux travaux du Conseil 

de sécurité ou de l'Assemblée générale devra âtre considérée comme ne 

préjugeant pas de la maniére dont ce problème 8wra réglé. 
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Dopuir notto comwnicstion en date du 5 mai, le Conseil de uécurité, dans 

w~ rholution 757 (1992) du 30 mai, note quo I 

0, . . . l~~ffimmtion de la Ripublique fddbrativo do Yougoslavie (Serbie et 

Montinigro) wlon laquollo 0110 arruro automatiquement la continuité de 

l’anclonno Ripublique fédérative socialiste de You9oalavie comme Membre 

do 1’Organirstion des Nations Unie8 n’a pal8 ht6 généralement accepth.” 

(RascrLutiun 75’1wduçonrnniïté. l!îxi&!MJ 
, 

l?XRMUU) 

Nour aonmno6 fermemsnt convaincus que la République fédérative nocialisto 

do Yougoslavie n’oxibto plur, que la Serbie-Monténégro n’ns8ure pas la 

continuiti de 1s République fédérative socialiste de You90slavf.e et que, en 

ooll@iqueace, elle n’ont pss autorisée à occuper le siège de l’ancienne 

République fédérative socialiste de You9oslavie à 1’Organisathti dos 

Nations Unior. 

Comm lorsqu’il s’agit d’autres yueations relatives ir la qualité de 

Membre, noun ponrons que cette question doit être réglée par l’Assemblée 

giniralo mur roconmandstion du Conseil de récurité. Noue pensons que cela 

doit IO faim 10 plus tôt possible. Jusqu’à ce moment-là, la participation de 

la Serbie-Monténégro aux travaux de l’Organisation des Nations Unies doit 

continuer d’&tre considérh comme ne préjugeant pas de la manière dont cette 

question 8era ré91ée. 

Le PRtSIDEWT (interprétation de l’arabe) x Je donne maintenant la 

parole au représentant du Royaume-Uni. 

B. WOQQ (Royaume-Uni) (interprétation de l’anglaj.8) : J’ai l’honneur 

de prendre la parole au nom de la Conaunaut6 européenne et de ses Etats 

membres. La Communauté européenne et se8 Etats membres ont rappelé à diverses 

reprises qu’ils n’acceptent pas que la République fédérative de Yougoslavie 

assure automatiquement la continuité de l’ancienne République fédérative 

socialiste de Yougoslavie au sein des organisations internationales, y compris 

de l’organisation des Nations Unies. Ils ont répété cette position flans la 

déclaraizion qu’ils ont faite le 20 juillet 1992 dans laquelle ils précisent 

que la nouvelle fedération ne saurait être acceptée comme le successeur unique 

de l’ancienne République fédérative socialiste de Yougoslavie. 
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Les qurstiona relatives à la qualité de Membre de la Yougoslavie 

continuent d’être examinées au sein dee organisations intornationalea, y 

compris de Y’Organibation des Nations Unies. La présence de tsprisontants de 

la Serbie et Monténégro aux réunions des Nations Unior ne prijugo donc pas de 

la position ni des mesures supplémentaires que la Conxnunauté européenne et aea 

Etats membres pourront adopter pour a’oppoaer à la participation de la 

Yougoslavie aux travaux des Nations Unies. 

Le m (interprétation de l’arabe) t Je doano maintenant la 

parole au représentant de l’Islande. 

M,._Bram (Islande) (interprétation de l’snglaia) a J’ai demandé 

la parole pour que soit débattue une importante question do procédure au nom 

des pays nordiques - Danemark, Finlande, Norvège, Subds et frlando. Les paye 

nordiques tiennent à s’associer à la déclaration que vient de faim le 

Représentant du Royaume-Uni au nom des Etats membres de la Communauté 

européenne sur la même question de procédure. 

De l’avis des Gouvernements dee pays nordiques, la République fédérative 

de Yougoslavie, nouvelle entité qui ne comprend que deux anciennes républiques 

yougoslavea, ne doit pas être considérée automatiquement comme le successeur 

de 1'Etat de la République fédérative aocialiate de Yougoslavie. La question 

devrait être &glée conformément aux procédures d’admission appropriées aux 

institutions internationales pertinentes. 

Le pm (interprétation de l’arabe) : Je donne la parole au 

reprssentant de l’Autriche. 

M.NOCZ.& (Autriche) (interprétation de l'anglais) I Dans une 

déclaration que nous avons fait distribuer en tant que document de 1'Aaaemblée 

générale et du Conseil de sécurité en date du 5 mai, et en de nombreuses 

autres occasions depuis lors, la position du Gouvernement autrichien a 

clairement été définie t il n'y a pas de base juridique pour justifier la 

continuité automatique de l'existence légale de l'ancienne, et maintenant 

défunte, République fédotative socialiste de Yougoslavie par la nouvelle 

fédération de Serbie et Monténégro qui, par conséquent, ne saurait être 

considérée comme le successeur de la Yougoslavie à l'Organisation des 

Nations Unies. 
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Pour qu’il uous roit porriblo do reuonna~trs au plan international la 

République Péditative de Yougorlavio, il faut que soient reapectéea les lignea 

directrices mur la teconnahr&mo de nouvetauz Etats, adoptées par la 

Communauti l uropdonno 10 16 déoombro 1991. A eet dgard, l’Autriche appelle 

particuli&rement l’attention des membras de 1’Aaseablée sur laa diapositions 

relatives ir la proteotion des droits de l’homme et dos droits dsa yroupea 

othrriques, 

La présence dsu rcprirontantr de la Serbie et Monténégro aux réunions des 

Ratione Unies doit htro considéréo comme ne préjugeant pas de la manihre dont 

cette, question ooea régl*e. Cependant, nous 13omnu38 formement convaincue que 

cette question doit atro riglim d’urgence. 

Lo m (intmrprétation de l’arabe) : Je donne la parole à 10 

représentante de 1’Austrelio. 

m (Australie) (interprétation de l’anglais) t Ma d616gation 

souhaite dire officiellemont quo l’Australie n’a pas accopt6 l’affirmation de 

la République fédérative de Yougoslavie selon laquelle elle assure 

automatiquement la continuité de l’&ncienne République fodérative socialiste 

de Yougoslavie. L’Australia dsorve donc sa position quant é la qualité de 

membre de le République fédérative do Yougoslavie et quant aux questions 

relatives i ea roprdsentstion augrba des organisations internationales. 

Le m (interprétation de l’arabe) t Je donne maintenant 18 

parole au représentant de la Slovénie. 

M. (Slovénie) (interprétation do l’anglais) : La délégation 

de la Slovénie 8’armocfe aux vues qui viennent d’être exprimées par 10s 

représentante des Etats-Unis, du Royaume-Uni, de l’Islande, de l’Autriche et 

de l’Australie concernant la qualité de membre de la Yougoslavie et 8a 

participation aux travaux des organisations internationales, y compris 

l’Organisation des Nations Unies. 
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Noua voudrions réaffirmer la position exprimée k pluaieura reprises Oak’ 

10 Gouvernement de le Slovénie selon laquelle la Ropublique fédérative 

socialiato de YuuyatiXavle R ceaaci d’exinter, et la Rtiyubïique fédéraut de 

Yougoslavie ne peut pae lui auccédsr automatiquement au aiège de la Rapubliquo 

fklérative aocialirtto de Yougonlavie dans lea organes internationaux, y 

compris 1’Organiaation des Nation8 Unies. 

Par constjqrrsnt , la perticipetion do la délbgation de 1~ Yougoslavie à 

cette séance, ainei qu’aux autre8 réuniona des Nations Uniea, ne porte en 

aucun cas préjudice à Xa solution définitive de ce problème. 

Le mmx (interprétation de l’arabe) t Je donne maintenant la 

parole au repréeentant de la Croatie. 

&-R(WW (Croatie) ( interprétation do 1 ‘anglais 1 : La République de 

Croatie appuie également la position d’un nombre croissant d’Rtats Msmbroe qui 

contestant l’appartenance de 1s Rép*dblique fédérative aocdaliate de 

Yougoslavie à l’Organisation dss Nations Uniee, qui est maintenant revendfqu6o 

per la nouvelle féderation formée par la Serbie q , t Monténégro non reconnue 

internationalement. tee atrocité8 commises par la Serbie et Monté&gro contra 

10s civile de la République de Croatie et de la République de 

Roanie-Herzégovine et appelées “le nettoyage ethnique** coaatituent une 

violation flagrante de la Charte dem Nations Unies et du droit international. 

Cela justifie la prompte recherche d’un con8enaus au sein du Conseil de 

&curité et au sein do l’Assemblée générale sur cette question. 

Lo PRESXDRNT (intarpr6tation de l.‘orabe) I Je donne maintenant la 

parole au représentant de la Yougoslavie, 

H. DJOkU: (Yougoslavie) (interprétation de l’anglais) t La 

délégation yougoslave a demandé la parole, malheureusement, pour répondre aux 

déclarations que viennent de taire certains représentants quant à la 

continuité et à l’appartenance de la Yougoslavie à l’Organisation dea 

Nations Unies. Je ne veux pas répondre aux allégations qui viennent d’être 

exprimées par le représentant de la Croatie, parce que je penne que la tribune 

de l'Assemblée g6niirale ne devrait pas être utilisée à des fins de 

récrimination et d'affrontement. 

Par conséquent, qu'il r,ie soit permis, Monsieur le Prhsident, d'appel.ar 

l'attention des membres de l'Assemblée générale sur ce qui suit. Le 

27 avril 1992, la Mission permanente de la Yougoslavie a remis une note 
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uff!icieïle au 6ecrétafre génciral ds I’Orgaalration dos Nations Uniea 

1’iDformant que l’Asmembl& do la République f6dératLve aocialiatu de 

Youguslavie, is ma réunioa du 27 avril 1992, a promulgué la Conatitutirn de la 

Hépublique fddérele de Yougoslavie. Au% termes de ladito constitution, rlana 

le strict respect de la continuit de la poraonnalitd hter~stionale de la 

Yougoslavie, la RCpublique fédérabv de Yougomlavie courtinumra b reapectcrr tous 

les droits qui lui ont ét6 conférAa et a a’acquittor de toutea laa obligations 

aaauméea par la ROpubliqve f6d6ratlva socialiats de YougoslavSe dans ier; 

relations internationales, y compris en ce qui coacermt mn appartenance B 

toutea les organiaationa internationsles et ua ParticPpation aux traités 

internationaux ratifié8 par la Yougonlavie ou auxqUel ella a adhéré. 

La République fédérale de Yougoslavie, en tant que Membre fondateur de 

1’0rqaniaation dea Nation8 UDiaa, affirme aon attachement aana réserve à 

l’Organisation mondiale et à la Charte dos Nations Uniea, et en tant quOEtat 

fondateur de la Conférence sur la sécurité et la COOpératiOD en Europe (CRCE) 

et participant à cette coaférsnce, adhère à toua 10s documenta de la CSCE, 

notamment à l’Acte final d’lielainki et a la Charte de Paria. 

La République fédérale de Yougoslavie ne prétend pas être le seul 

successeur de l’exR6publique fédérative socialiste de Yougoslavie, mais elle 

est fermement convaincue que la continuité de la Yougoslavie en tant qu’Etet 

et aa personnalité juridique sont conformes a la pratique établie dans les 

relations internationales dans toutea lea aituatioaa analoguea ainsi qu’aux 

normes internationales de conduite applicables dans des circonstances 

identiques, on particulier dans le cadre de l’Organisation dea Nationa Unies. 

La République fédérale de Yougoslavie n’est pas un nouvel Etat, mais elle 

est plutôt Ia restructuration et la continuation de l’ancienne Yougoslavie, 

cette fois sur un territoire réduit. Par CODfléqWDt, la République fédérale 

de Yougoslavie poursuivra la politique étrangère de la Yougoslavie dans le 

cadre de la coopération la plus large et la plus équitable possible, compte 

tenu de tous les facteurs internationaux. 

Le m@J$J$‘J (interprétation de l’arabe) t Je tiens à informer les 

repraseatants que toutes les observations ainsi faites seront consignées au 

proci verbal de cette séance. 
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POINT 114 DR L'ORDRE DU JOUR (afn) 

BAREME DES QUOTES-PARTS POUR LA REPARTI'IION DES DEPRNSES DE L'ORGANISATION DRS 
NATIONS UNIES (ARTICLE 19 DE LA CHARTE) (A/46/968/Add.Z) 

Le -T (interprétation de l'srabo) 8 Je voudrais appeler 

l'attention de l'Aseembl&! sur le document A/46/86b/Add.2, qui contient une 

lettre qui m’a été adresaih par le Secrétaire général, dans laquelle il 

m’informe que depuis la publication de aes commucicatioas en date du 4 février 

et da 13 avril 1992, le Nicaragua a effectd les versementa nécessaires pour 

ramener le montant de 801) arriérée en deçà du seuil vi& b I'Articlo 19 de la 

Charte. 

Puirr-je co,iridher quo 1'Arremblée prend dûmerst note de cette information? 

* 

POINT 9 DE L'ORDRE DU JOUR (u) 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR ET ORGANISATION DES TRAVAUX I RAPPORT DU BUREAU 

a) DEMANDR DE REOWERTURE DU POINT 116 DR L'ORDRE DU JOUR SOUMISE PAR LES 
ETATS-UNIS D'AMERIQUE (A/46/952) 

b) NOTE DU SECRETAIRE GENERAL DEMANDANT LA REOWERTURE DE L'EXAMEN DU 
POINT 120 DE L'ORDRE DU JOUR (11461934 et Add.1) 

Le PRESIDENT (interprétation de l'arabe) t Nous passons maintenant fi 

la lettre que le Représentant permanent des Etats-Unis d'Amérique a adressée 

au Secrétaire général (A/46/952), dans laquelle les Etats-Unis d'Amérique 

demandent, au nom également de l'Allemagne, de l'Australie, de l'Autriche, du 

Canada, de la Fédération de Russie, du Japon, des Philippines, du Royaume-Uni 

de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et de la Tchécoslovaquie, que l'examen 

du point 116 de l'ordre du jour, intitulé "Régime commun des Nations Unies", 

soit rcuvert dés que possible, pendant la quarante-sixième session de 

l'Assemblée générale, dans le but d'examiner l'incidence sur le régime commun 

des Nations Unies de la décision du Conseil d'administration de l'Union 

internationale des télécommunications (UIT) à sa dernihre session, au sujet du 

paiement d'indemnités spéciales de fonction. 

Compte tenu de cette demande, puis-je considérer que l'Assemblée ne 

s'oppose pas à la réouverture de l'examen du point 116 de l'ordre du jour? 

Il ea0st ainsi titi. 



La m (iaterprétatism Qm I'orabm) x tsm mmskbroa ao 

rouviMdroat QU'/ M 3m réMe pliniQro, le 26 raptombre 190x, lL'AsmeRIBl~o (R 
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Dam 09 note, le sscr6tair63 gin/ral Pnformo 1 ‘Arr,.l&1é. giaera1e quor 

dans HOIL rapport aru Conseil de edcwrtci (EV23071 et Add.l), il recommandait, 

notamment, que le marùat, les effectif1 et la composition de la Uisrion de 

vérification dea Nations Unies en Angola (WNAVRM II) eoiant ilatgir par 

l’adjonction d’un bureau de la Raprésentante spieiale ca Angola, qui uera 

charge cl9 coordonner toutes les activités de 1’ONU relativea au proeemrus de 

paix en Aac~ola et d*uno division 6lectortrle chargie d’obmervet et de vérifier 

le processus électoral en Angola jusqu’à l a oanclusion. 

Il informe, in outre, l*Asae&lée que le Conseil de eecurite, par 8a 

résolution 747 (1992) du 24 mbr# 1992, a approuvi ontre l utrel, roa rapport et 

a décidé d’élargir le mandat d*UNAVEM II pour le resto de sa durée actuelle. 

Afin de permettre à l’Assembl6e d’examiner les propositions de 

financement du Secrétaire général qui permettent & UNAVEM II de s’acquitter de 

ses nouvelles responsabilités, il sera nécessaire de rouvrir l’examen du 

point 120 de l’ordre du jour, intitulé “Financement de la Mission de 

vérification des Nations Unies 6x1 &gola”. 

Puis-je considérer que l’Assemblée générale rouhsite rouvrir l’exemea du 

point 120 de l’ordre du jour7 

Xl en est 
. , 

ainsi . 

Le PREIIDENT (interprétation de l’arabe) : A ma 30 séance plénière, 

l’heesmblée a renvoyé le point 120 de l’ordre du jour à la Cinquième 

Conunission. Puis-je considérer que l’Assembl6e géaerale rouhsite encore une 

fois renvoyer à la Cinquième Commission le point 120 de l’ordre du jour? 
, . 

fia . 

Le PRESIDLNT (interprétation de l’arabe) I Le President de ia 

Cinquième Commission sera informé des décisions que nous venons de prendre. 

PROCRAME DE TRAVAIL 

Le PRESIDE= (interprétation de l’arabe) t Je voudrais informer les 

membres que la prochaine séance plénière de l’Assemblée aura lieu vendredi 

31 juillet, à 10 heures, et sera consacrée à l’examen de l’admission de la 

République de Géorgie à 1'0rganiaation des Nations Uniea, ainsi que dea 

rapports de la Cinquième Co~~~~~ission sur les pointa 116 et 120 de l’ordre du 

jour. 

Ca séance est levés à 11 h 25 . 


